
                       

 

 

 

 
 
 
 

                           
                                                                    SÉANCE LUNDI 7 JUILLET 2014 

 

  
Procès-verbal de la séance du conseil municipal de Lac-Saguay tenue le lundi 7 
juillet 2014 à 19:30 heures à laquelle étaient présents et formant le quorum les 
conseillers, Luc Bélisle, Marcel Dubé, Jean-Pierre Allard, Yves Germain et Jérôme St-
Louis.    
 
Sous la présidence de la mairesse Francine Asselin-Bélisle.  Aussi présent monsieur 
Richard Gagnon secrétaire-trésorier et directeur général. 
 

 
                        OUVERTURE DE LA SÉANCE  

 

Le quorum ayant été constaté par le secrétaire-trésorier, la mairesse déclare la séance 
ouverte.  Il est 19:30h.     
                                  

 
 

              2014-07-01 ORDRE DU JOUR   

          Ordre du 
        jour  Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle  
                                    Appuyé par le conseiller Jérôme St-Louis   
                                    Et résolu à l'unanimité d’adopter l’ordre du jour suivant. 
 

1) Constatation du quorum. 
2) Ordre du jour. 
3) Adoption des procès-verbaux de la séance ordinaire du 2 juin 2014 et de la séance 

extraordinaire du 9 juin 2014.  
4) Travaux édifice St-Hugues.  
5) Adoption du registre de chèque du mois de juin 2014. 
6) Rapport budgétaire 30/06/2014. 
7) Comité consultatif sur l’environnement. 
8) Fabrique Notre-Dame-de-la-Rouge. 
9) Développement internet haute vitesse 
10) Fiscalité municipale – Municipalité de Rivière-Rouge – Moratoire SQ. 
11) Vente pour taxes – Autorisation d’enchérir jusqu’à 1 500,00$ 
12) Loyer logement Édifice Jean-Duval. 
13) Subvention Tricentris. 
14) Correspondance. 
15) Divers : 

 Politique de la Famille et des Aînés. 
16) Période de questions. 
17) Levée de la séance. 

                                                                                                                    
                                                                                                                                                  Adoptée  
 
 
 
 

      2014-07-02 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 JUIN 2014 
ET DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 9 JUIN 2014  

                                          

       Procès-verbaux        Il est proposé par le conseiller Marcel Dubé  
                                          Appuyé par le conseiller Jérôme St-Louis  
                                          Et résolu à l’unanimité : 
                                            Que les procès-verbaux de la séance ordinaire du lundi 2 juin 2014 et que le procès-

verbal de la séance extraordinaire du 9 juin 2014 soient approuvés tels que rédigés 
par monsieur Richard Gagnon, secrétaire-trésorier.  

 
                                                                                                                                                                Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                          Note :   19 :40h        La mairesse se retire de la table du conseil et déclare : 
                        
                                          Pour éviter toute ambiguïté avec la relation d’affaire de l’entreprise Construction  
                                          Claude Bélisle et la municipalité de Lac-Saguay je me retire de la séance et j’y  
                                          reviendrai plus tard. 
                                          La mairesse se retire et sort à l’extérieure de la salle municipale. 
                                          Monsieur Yves Germain, maire suppléant préside maintenant la séance du conseil.                                          
                              
 
 

      2014-07-03 TRAVAUX ÉDIFICE ST-HUGUES  
 

                                          CONSIDÉRANT  qu’une assemblée du conseil municipal a eu lieu le 5 mai 2014 :                              

  
 CONSIDÉRANT que des travaux de rénovation de la salle de bain du sous-sol de    

                                                                          l’édifice St-Hugues ont débuté le 7 mai 2014 suite à la conclusion   
d’un contrat par l’entremise du directeur général en vertu de sa   

                                                                       délégation de pouvoir l’autorisant à conclure des contrats; 
 
                                          CONSIDÉRANT    l’identité de l’entrepreneur général retenu par le Directeur général    

                                                                         pour ces travaux de rénovation. 
  
 EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par le conseiller Marcel Dubé  
Appuyé par le conseiller Jérôme St-Louis  
Et résolu à l’unanimité : 
 
1) D’autoriser le paiement de l’entrepreneur général M. Claude Bélisle pour les 

rénovations de la salle de bain du sous-sol de l’Édifice St-Hugues. 
 

2) Que dans l’éventualité où à l’avenir, il devait octroyer un contrat avec des 
personnes ayant des liens avec des fonctionnaires, employés ou des membres 
du conseil municipal, de demander au directeur général d’aviser préalablement le 
conseil municipal  de son intention d’octroyer le contrat à une telle personne.  

 
                                                                                                                    Adoptée    

 
 

      2014-07-04 ADOPTION REGISTRE DE CHÈQUE DU MOIS DE JUIN 2014   

 
Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Appuyé par le conseiller Luc Bélisle 
Et résolu à l’unanimité : 
D’adopter le registre de chèques du mois de juin 2014 soit : 
 

 le registre de chèques général, portant les numéros C1400266 à C1400313, 
totalisant 103049,84$ et portant sur la période du 1

er
 au 30 juin 2014; 

 

 le registre de chèques salaires, portant les numéros P1400158 à P14001164, 
totalisant 3 435.23$ et les numéros P1400152 à P1400157 à P1400165 à 
P1400186 totalisant 17 954.41$ et portant sur la période du 1

er
 au 30 juin 2014; 

 
                                                                                                                      Adoptée    
    
 
Note : 19 :50h  La mairesse revient siéger et préside à nouveau la séance du conseil. 
 
  

 
     2014-07-05 RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 30/06/2014 

 
Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Appuyé par le conseiller Yves Germain 
Et résolu à l’unanimité : 
D’accepter pour dépôt le document préparé par le directeur-général Richard Gagnon 
concernant le rapport budgétaire au 30/06/2014.  
 

 
                                                                                                                      Adoptée        
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
       2014-07-06 FABRIQUE NOTRE-DAME-DE-LA-ROUGE 
 

CONSIDÉRANT  que la Municipalité est maintenant propriétaire du bâtiment que 

                             représente l’ancienne église Saint-Hugues qui, à la demande 
                             expresse de la fabrique Notre-Dame-de-la-Rouge, a été 
                             nommée Édifice-Saint-Hugues pour que ce bâtiment ne soit  
      plus appelé ¨église¨. 

  
 CONSIDÉRANT  que la Municipalité a accepté que l’Édifice-Saint-Hugues, à     

                                                                           l’occasion, puisse servir des cérémonies religieuses dans la salle 
¨Les-Beaux-Instants¨. 

   
                                                                         
  EN CONSÉQUENCE : 

 
 Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle 
 Appuyé par le conseiller Marcel Dubé 
 Et résolu à l’unanimité : 

 
De demander à la fabrique Notre-Dame-de-la-Rouge de fournir à la Municipalité un calendrier 
des activités ou cérémonies religieuses qui pourraient se tenir dans la salle afin d’éviter tout 
malentendu ou conflit d’horaire avec les activités de la Municipalité. 
Nous comprenons que pour des obsèques le calendrier ne fonctionne pas. 
 

 
                                                                                                                      Adoptée  
 
 

      
       2014-07-07 DÉVELOPPEMENT INTERNET HAUTE VITESSE 

 
CONSIDÉRANT que le déploiement internet haute vitesse tarde à se réaliser sur 

notre territoire.  
 
EN CONSÉQUENCE, 

 
Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle  
Appuyé par le conseiller Yves Germain 
Et résolu à l’unanimité : 
Qu’une demande soit adressée au ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire (MAMOT) afin qu’ils assurent un suivi du contrat signé avec 
RRI Choice Canada pour la desserte d’Internet haute vitesse sur le territoire de la 
MRC d’Antoine-Labelle. 
 
Il est, de plus, résolu qu’une copie de la présente résolution soit acheminée à 
Monsieur Pierre Arcand, ministre responsable des Laurentides et à Monsieur Sylvain 
Pagé, député de Labelle.   

 
                                                                                                                      Adoptée  

 
 

     2014-07-08 FISCALITÉ MUNICIPALE 
                                          

 CONSIDÉRANT   que manifestement la population maugrée et qu’il est de plus en    

 plus ardu pour les élus de concilier les budgets municipaux avec l’appréciation des  
 contribuables. 
 
EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par le conseiller Marcel Dubé 
Appuyé par le conseiller Jérôme St-Louis 
Et résolu à l’unanimité : 
 

1. Que le système actuel sur la fiscalité municipale devra être revu dans son 
ensemble. 

2. Que l’État devra elle aussi participer fiscalement, selon les fluctuations des 
évaluations de ses immeubles autant sur les bâtiments tels que hôpitaux, 
écoles et autres bâtiments privés que sur les lots publics. 

3. Qu’un moratoire soit émis pour les charges de l’État pour le financement de 
la Sureté du Québec dans nos milieux. 

 
   Adoptée 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
     2014-07-09 VENTE POUR TAXES – AUTORISATION D’ENCHÉRIR À 1 500,00$ 

 
 

Il est proposé par le conseiller Marcel Dubé 
Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Allard  
Et résolu à l’unanimité : 
Que la Municipalité mandate le directeur-général Monsieur Richard Gagnon, lors de 
la vente par shérif dans le dossier Alfred Georges McClung, et lui permet d’enchérir 
jusqu’à concurrence de 1 500,00$. 

 
                                                                                                                           Adoptée  
 
 
 

     2014-07-10 LOYER LOGEMENT ÉDIFICE JEAN-DUVAL  

 
Il est proposé par le conseiller Marcel Dubé 
Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Allard  
Et résolu à l’unanimité : 
De prolonger le bail du logement au 257B Route 117 de l’Édifice Jean-Duval pour les 
cinq (5) prochaines années débutant le 1

er
 juillet de chaque année, et ce aux mêmes 

conditions inscrites au précédent bail.   
                                                                                                                           Adoptée  
 
 
 
 

     2014-07-11 SUBVENTION TRICENTRIS  
                                          

 ATTENDU que la municipalité de Lac-Saguay est membre de Tricentris; 

 
 ATTENDU  que le programme d’aide financière «  Amélioration de la performance »     

                    de Tricentris est reconduit;  
 
 ATTENDU   que le projet « La Caravane de l’environnement » mis sur pied par la    

                     Fondation de la MRC d’Antoine-Labelle pour l’environnement touche  
                     l’ensemble de la population de la MRC d’Antoine-Labelle; 
 
 ATTENDU   que plusieurs thématiques traitent des 3R-V (réduction, réemploi,  

                     recyclage et valorisation);   
 
 ATTENDU  que la Caravane désire mettre plus d’efforts sur le recyclage en travaillant  

                     à mettre sur pied un défi en partenariat avec la Régie intermunicipale des  
                     déchets de la Lièvre;     
 
EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle 
Appuyé par le conseiller Yves Germain 
Et résolu à l’unanimité : 

                                  D’autoriser la Fondation de la MRC d’Antoine-Labelle pour l’environnement ainsi que la  
                                  Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre à déposer pour et au nom de la municipalité  
                                  de Lac-Saguay une demande dans le cadre du programme « Amélioration de la performance »  
                                  de Tricentris pour le projet de la Caravane de l’environnement.   
 
 
                                                                                                                                                           Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2014-07-12                LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

                                   Il  est proposé par le conseiller Yves Germain 
                                   Appuyé par le conseiller Marcel Dubé 
                                   Et résolu à l’unanimité 
 
                                   Que la séance du conseil soit terminée et levée.  Il est 20 :20h. 
 
                                                                                                                                                              Adoptée   

 
 
 
 
    

     
                                   Francine Asselin-Bélisle, mairesse  Richard Gagnon, dir.-général 
 
 

 

 

 
CERTIFICAT DE CRÉDIT DISPONIBLE 

 
Je soussignée Richard Gagnon, dir.-général certifie que les fonds sont disponibles pour  
effectuer l’ensemble des engagements pris par le conseil et pour effectuer le paiement des 
comptes de la résolution  2014-06-03. 
 
 
 
 

          
   Richard Gagnon, dir.-général 
 

 
 Je, Francine Asselin-Bélisle, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut    
 à la signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code  
 municipal.    
 

  

                  

                              ___________________          
   Francine Asselin-Bélisle, mairesse 

 


